
L’archivage des documents RH doit-il respecter une norme ISO
spécifique ?

Réponse courte

Aucune norme ISO spécifique n’est imposée par la législation luxembourgeoise pour l’archivage des documents RH.

L’employeur doit cependant respecter les obligations légales en matière de conservation, de sécurité, de

confidentialité, de traçabilité et d’égalité de traitement prévues par le Code du travail, la loi du 1er août 2018 et le

RGPD.

L’adoption volontaire de normes ISO reconnues (comme l’ISO 9001 ou l’ISO 27001) peut être recommandée pour

renforcer la sécurité et la conformité, mais elle n’est pas obligatoire. L’employeur reste responsable de la mise en

œuvre de mesures organisationnelles et techniques appropriées pour garantir la conformité des pratiques

d’archivage RH.

Définition

L’archivage des documents RH correspond à l’ensemble des opérations visant à organiser, conserver, sécuriser

et, le cas échéant, détruire les documents relatifs à la gestion du personnel d’une entreprise. Ces documents

incluent notamment les contrats de travail, avenants, bulletins de salaire, dossiers disciplinaires, attestations, ainsi

que tout document lié à la relation de travail.

L’objectif de l’archivage est d’assurer la disponibilité, l’intégrité, la confidentialité et la traçabilité des informations

RH pendant la durée légale de conservation, conformément aux exigences du Code du travail luxembourgeois et

des textes relatifs à la protection des données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucune disposition du Code du travail n’impose l’application obligatoire d’une norme ISO spécifique

pour l’archivage des documents RH. Toutefois, l’employeur doit respecter les obligations légales en matière de

conservation, de sécurité et de confidentialité des données à caractère personnel, telles que prévues par le Code du

travail et la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et

du régime général sur la protection des données (RGPD).

La durée de conservation varie selon la nature du document :
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Les contrats de travail et avenants doivent être conservés pendant 5 ans après la fin de la relation de travail

(article L.121-6 du Code du travail).

Les bulletins de salaire doivent être conservés pendant 10 ans (article L.103-1 du Code du travail).

Les documents relatifs à la sécurité sociale et à la fiscalité sont soumis à des durées spécifiques prévues par

la législation applicable.

L’égalité de traitement, la traçabilité des accès et l’encadrement humain des processus d’archivage doivent être

garantis à chaque étape.

Modalités pratiques

L’archivage peut être réalisé sous format papier ou électronique, à condition que l’intégrité, l’authenticité et la lisibilité

des documents soient assurées pendant toute la durée de conservation requise. En cas d’archivage électronique, les

systèmes utilisés doivent permettre la restitution fidèle, durable et sécurisée des documents, conformément à l’article

L.103-1 du Code du travail.

Il est obligatoire de limiter l’accès aux documents RH aux seules personnes habilitées, dans le respect du principe de

confidentialité et de la protection des données à caractère personnel. L’employeur doit mettre en place des

procédures internes précises concernant le classement, l’accès, la sécurisation, la traçabilité et la destruction des

archives RH.

Toute opération de destruction doit être documentée et réalisée dans le respect des délais légaux et des obligations

de confidentialité.

Pratiques et recommandations

Bien qu’aucune norme ISO ne soit imposée par la législation luxembourgeoise pour l’archivage des documents RH,

l’adoption volontaire de standards reconnus (tels que l’ISO 9001 pour la gestion de la qualité ou l’ISO 27001 pour la

sécurité de l’information) peut renforcer la sécurité et la conformité des pratiques internes.

Il est recommandé de :

Réaliser régulièrement des audits internes sur les procédures d’archivage.

Sensibiliser les collaborateurs aux obligations de confidentialité et de protection des données.

Documenter toute opération de destruction d’archives.

Mettre en place un registre des accès et des consultations pour assurer la traçabilité.

Prévoir un encadrement humain effectif des processus d’archivage, notamment lors de l’utilisation d’outils

numériques ou d’IA.
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Cadre juridique

Le cadre juridique applicable à l’archivage des documents RH au Luxembourg comprend notamment :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (conservation des contrats de travail)

Article L.103-1 (conservation des bulletins de salaire et modalités d’archivage électronique)

Article L.414-3 (protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de travail)

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du

régime général sur la protection des données (transposant le RGPD)

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD)

Dispositions fiscales et sociales applicables (notamment en matière de durée de conservation des documents)

Aucune disposition légale n’impose l’application d’une norme ISO spécifique pour l’archivage des documents RH.

L’employeur doit cependant garantir la conformité aux obligations de conservation, de sécurité, de confidentialité,

d’égalité de traitement et de traçabilité.

L’absence d’obligation légale d’appliquer une norme ISO ne dispense pas l’employeur de mettre en œuvre des mesures

organisationnelles et techniques appropriées pour assurer la sécurité, la confidentialité, la traçabilité et l’encadrement humain des

archives RH. Le non-respect de ces obligations peut engager la responsabilité de l’employeur et entraîner des sanctions

administratives ou pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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